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Arrêté relatif à l’approbation des comptes 2017 de la commune de Saint-Aubin-
Sauges 

 

Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 

vu le rapport du Conseil communal du 30 mai 2018 ; 

vu le rapport de la commission des finances ; 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu la loi sur les finances de l'Etat et des communes, du 24 juin 2014; 

sur la proposition du Conseil communal ; 
 

arrête: 
 
Article premier : sont approuvés les comptes de la commune de Saint-Aubin-Sauges de 

l'exercice 2017, qui comprennent : 

 
 
c) le bilan au 31 décembre 2017. 
 
 

a) Le compte de résultats qui se présente comme suit :

Charges d'exploitation Fr. 9'913'484.42

Revenus d'exploitation Fr. -10'412'226.21

Résultat provenant des activités d'exploitation (1) Fr. -498'741.79

Charges financières Fr. 498'044.56

Produits financiers Fr. -550'431.03

Résultat provenant des financements (2) Fr. -52'386.47

Résultat opérationnel (1 + 2) Fr. -551'128.26

Charges extraordinaires Fr. 550'000.00

Revenus extraordinaires Fr. -34'860.00

Résultat extraordinaire (3) Fr. 515'140.00

Résultat total, compte de résultats (1 + 2 + 3) Fr. -35'988.26

b) Le compte des investissements du patrimoine administratif 

Dépenses Fr. 1'494'424.40

Recettes Fr. -1'302'805.55

Recettes d'investissements nets Fr. 191'618.85



 

Article 2 :   La gestion du Conseil communal de la commune de Saint-Aubin-Sauges durant 
l'exercice 2017 est approuvée. 

Article 3 :  1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. 

 2Il sera transmis, avec un exemplaire des comptes, au service des communes. 

 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 

  

                                                                        

 

 

 

 

 

Bevaix, le 18 juin 2018 
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 Commune de  
 Saint-Aubin-Sauges 
 

 

Rapport de Sandro Tamburini administrateur communal à l’appui des comptes 2017 

de la commune de Saint-Aubin-Sauges   

Monsieur le Président,  
Messieurs les conseillers communaux, 

En exécution des dispositions légales et réglementaires, nous vous soumettons notre rapport à l'appui de 
la gestion et des comptes 2017 de la commune de Saint-Aubin-Sauges. 

1. Préambule 

En préambule, nous vous rappelons que l’exercice 2017 est le dernier exercice de la commune de Saint-

Aubin-Sauges en tant qu’entité autonome avant fusion et que la volonté des autorités sortante a été de 

tout mettre en œuvre pour faciliter la transition. 

2. Introduction 

Le budget de fonctionnement 2017 voté en date du 13 décembre 2016 prévoyait un excédent de charges 

de 85’282 francs. Comme vous pourrez le constater à la lecture de l’extrait du compte de résultats ci-

après, les comptes 2017 présentent un excédent de revenu de 585’988 francs. 

Ce bénéfice est principalement dû à l’augmentation des recettes fiscales, supérieures de 465'000 francs 

au montant budgétisé pour 2017 et d’une baisse du montant des amortissements de 174'000 francs (voir 

explication ci-après sous la rubrique 33 Amortissements). 

Nous constatons aussi avec satisfaction que les charges de transfert diminuent de manière significative 

d’un montant de 170'000 francs (voir détail ci-après sous la rubrique 36 Charges de transfert), à contrario 

les revenus de transfert baissent de 91'000 francs avec une baisse marquée du montant reçu pour la 

péréquation financière qui est inférieur de 103'000 francs au montant inscrit au budget.  

Les charges de personnel augmentent de 86'000 s’expliquent par la mise à disposition des nouvelles 

autorités de La Grande Béroche (LGB) d’une collaboratrice avec un taux de 10% pendant 3 mois, 

l’engagement de la Préposée à l’urbanisme de Bevaix à un taux d’activité de 20% durant toute l’année 

2017 et d’une aide comptable de Bevaix au taux de 20% pour soutenir notre comptable qui a été sollicitée 

dans les travaux de mise en œuvre de la comptabilité LGB d’août à décembre. 

Enfin la commune de Saint-Aubin a dû comptabiliser des pertes d’exploitation 2016 et 2017 de Bérocad 

SA pour un montant total de 142'482 francs (23'156 francs pour 2016 et 119'326 francs pour 2017). 
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3. Résultat des activités d’exploitation 

La suite du présent rapport reprend l’ensemble de l’évolution des charges et des revenus de manière 

détaillée. 

Charges de personnel Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

30 Charges de personnel 1'604'720.80 1'554'600 86’121 

 

L’augmentation des charges de personnel de 86’121 francs s’expliquent principalement par le coût des 3 

collaborateurs engagés pour la mise en œuvre de la fusion 1 poste à 20% pour toute l’année 2017, un 

poste à 20% pour une période de 4 mois et enfin un poste à 10% pendant une période de 3 mois pour un 

montant total de l’ordre de 45'000 francs. Les charge de personnel du Conseil communal augmentent de 

8'000 francs du fait que les deux nouveaux conseillers communaux ne sont pas encore retraités ce qui 

augmente la part aux cotisations sociales. Au mois de décembre, le Conseil communal a octroyé une prime 

de 1'000 francs par collaborateur pour un taux d ’activité à 100% pour un montant total de 13'750 francs, 

par égalité de traitement vis-à-vis des collaborateurs de la commune de Gorgier. Un montant de 10'950 

francs a aussi été versé pour solder des vacances à un collaborateur de la commune. 

Charges de biens et services  Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   
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31 Charges de biens et services  1'781'273.40 1'787’060 -5’787 

 

Les dépenses de biens, services et marchandises (BSM) sont légèrement en-dessous du montant prévu 

au budget, l’évolution de ce poste est bien maîtrisée. 

Amortissements du patrimoine 

administratif Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

33 Amortissements du patrimoine administratif 723'827.95 898’192 -174’364 

 

Par un courrier du 11 janvier 2017, le Chef du DFS informait les autorités de la commune de Saint-Aubin-

Sauges, que les comptes 2015 sont conforme aux exigences de la loi sur les finances de l’Etat et des 

communes (LFinEC), tout en les rendant attentif au fait que les amortissements des investissements 

étaient calculés sur le crédit votés et non sur les investissements nets. Ce procédé s’apparente à un 

amortissement supplémentaire prohibé par l’article 56 LFinEC, dès lors, le DFS recommandait de corriger 

cette procédure dans le cadre du bouclement des comptes 2016. 

Le courrier du DFS étant antérieur à la mise en œuvre du budget 2017, cette modification n’a pas pu être 

prise en compte lors de l’élaboration de ce dernier. Comme pour le bouclement 2016, les amortissements 

2017 ont été recalculés en se basant sur les montants nets investis et en appliquant les nouveaux taux 

d’amortissement selon le règlement d’application de la loi sur les finances de l’Etat et des communes 

(RLFinEC). De ce nouveau calcul il ressort que le montant des amortissements diminue d’environ 174'000 

francs dont 60'000 dans les chapitres autofinancés.  

Attributions aux fonds et financements 

spéciaux Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

35 Attributions aux fonds et financements spéciaux 148'070.17 123’175 24’895 

 

La baisse des amortissements dans les chapitres autofinancés (voir ci-dessus) a, de fait, diminué les 

charges de fonctionnement de ces derniers, ce qui a permis d’attribuer aux réserves, eau et épuration des 

montants supérieurs à ceux inscrits au budget.  

Charges de transfert Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

36 Charges de transfert 5'153'512.30 5'322’841 -169’329 

 

Les Charges des transferts sont inférieures aux montants budgétisés. Les charges cofinancées avec l’Etat 

dans le secteur de l’action sociale baissent de 52'000 francs, les charges des missions de secours, du SIS 

et des ambulances baissent de 33'000 francs, celles du bibliobus de 12'000 francs. Le montant de la 

participation au syndicat de la STEP est quant à lui inférieur de 32'000 francs, et la participation au 

cimetière est inférieur de 13'000 francs au montant inscrit au budget. 
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Subventions à redistribuer 37 / 47 Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

37 Subventions à redistribuer 113'218.80 123'800 10’581 

 

Les subventions à redistribuer se décompensent de la manière suivante : aide aux logements de 15'079 

francs et de la redevance cantonale sur l’eau pour 98’140 francs, ce dernier montant est reversé au canton 

dans la rubrique 47.  

Imputations internes 39 /49 Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

39 Imputations internes 345'505.00 361'647 -16'142 

 

L’ensemble des imputations internes représente les flux financiers entre les différents services, avec des 

charges (chapitre 39) et des revenus (chapitre 49) équilibrés. La différence constatée entre les comptes 

et le budget n’a pas d’incidence, puisqu’une charge supplémentaire dans ce chapitre 39 verra sa 

contrepartie immédiate avec une recette supplémentaire dans le chapitre 49, et inversement.  

Revenus fiscaux Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

40 Revenus fiscaux -7'099'621.10 -6'628’100 475’221 

4000 Impôts s/le revenu des personnes physiques -5'169'619.20 -5’077'000 -92'619 

4001 Impôt s/la fortune des personnes physiques -737'410.35 -710'000 -27'410 

4002 Impôts à la source des personnes physiques -212'353.74 -133'400 -78’954 

4003 Prestations en capital -199'365.15 -77’000 -122’365 

4005 Impôts sur le revenu des  frontaliers -94'314.00 -107'000 12’686 

4010 Impôts s/le bénéfice des personnes morales -286’479.93 -180'000 -106'480 

4011 Impôt sur le capital des personnes morales -63'438.70 -40'000 -23'439 

4019 Part au fonds des personnes morales -336'640.03 -303'000 -36’640 

 

En 2017, la progression des rentrées fiscales a été supérieure aux montants inscrits au budget dans toutes 

les catégories d’impôt, à l’exception de l’impôt sur les travailleurs frontaliers. Un montant de 37'000 francs 

a été budgétisé pour passer au principe d’échéance tenant de la modification du coefficient de cet impôt 

qui devait baisser de 3 points. Suite au refus de Grand Conseil de compenser cet impôt le principe 

d’échéance n’a pas été appliqué en 2017. 

Patentes et concessions 
Comptes Budget Ecarts 

2017 2017   

41 Patentes et concessions -140'924.50 -140'000 925 
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Les patentes et concessions représentent le montant de la redevance du Groupe E pour l’année 2017.  

Taxes 
Comptes Budget Ecarts 

2017 2016   

42 Taxes -2'035'889.57 -1'978’490 57’400 

 

Le montant des taxes perçues pour les chapitres autofinancés a diminué de 104'000 francs (-32'000 francs 

dans l’eau, - 62'000 francs dans l’épuration et -12'000 francs dans les déchets), la taxe concernant les 

sanctions de plan a augmenté de 82'000 francs. Un montant de 30'900 francs a été comptabilisé pour des 

récupération sur non-valeurs fiscales. 

Revenus divers 
Comptes Budget Ecarts 

2017 2016   

43 Revenus divers -4'019.60 0 -4’020 

 

Le montant des revenus divers concerne des permis de fouilles. 

Prélèvements sur les fonds et 

financements spéciaux Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

45 Prélèvements s/les fonds et financements spéciaux -118'184.21 -113’715 -4’469 

 

Les prélèvements sur les financements spéciaux consistent souvent à des prélèvements dans les 

différentes réserves lorsque cela s’avère nécessaire pour équilibrer des chapitres devant être 

autoporteurs. En 2017 ce prélèvement a été effectué dans le chapitres du port pour couvrir la facture de 

dragage du port qui a fait l’objet d’un amendement au budget 2017 pour un montant de 116'000 francs.  

Revenus de transferts Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

46 Revenus de transferts -567'884.63 -659’080 91’195 

 

Les revenus de transferts concernent, avec le nouveau plan comptable MCH2, tous les dédommagements 

et subventions reçus de tiers, que cela soit des associations, des personnes physiques ou d’autres 

collectivités publiques. La variation des revenus de transferts s’explique principalement par une 

diminution du montant reçu à titre de péréquation financière qui est inférieur de de 103'438 francs au 

montant inscrit au budget. 
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Résultat provenant du financement  

Charges financières Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017    

34 Charges financières 498'044.56 528’159 30’114 

 

340 Intérêts 214'386.96 208’459 5’928 

342 Frais d’acquisition et frais administratifs 501.00 0 501 

343 Charges p/ bien-fonds du patrimoine financier 140’674.60 319’700 -179’025 

349 Couverture sur perte PF 142’48200 0.00 148’482 

 

Le poste des charges financières comprend toutes les charges d’intérêts passifs ainsi que les charges liées 

au patrimoine financier (notamment les immeubles locatifs). Globalement les charges financières sont 

inférieures de 30'114 francs par rapport au montant inscrit au budget. La différence de 179’000 francs 

dans les charges d’entretien concerne un montant de 200'000 francs prévu au budget pour la démolition 

du Pavillon Poste 5 (à noter qu’au moment de l’élaboration du budget 2017 aucune provision n’avait été 

prévue pour cet objet) qui n’a pas été effectuée. Cette « économie » est en partie compensée par la 

comptabilisation des pertes d’exploitation 2016 et 2017 de Bérocad SA pour un montant total de 142'482 

francs (23'156 francs pour 2016 et 119'326 francs pour 2017). 

Revenus financiers Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017   

44 Revenus financiers -550'431.03 -530’920 -19’511 

 

440 Revenus des intérêts -48'963.58 -73’500 24’537 

441 Gains provenant des ventes de terrains PF -43'550.40 0 43’550 

442 Revenus de participations PF -880.00 -650 -230 

443 Produits des biens-fonds du PF -340'207.05 -329'670 -10'537 

447 Produits des biens-fonds du PA -116'830.00 -127’1000 10'270 

 

Ce domaine comprend tous les revenus issus du patrimoine financier. Cette distinction est nouvelle avec 

le MCH2 et permet de mettre en évidence, dans le résultat final, l’importance qui est due aux « revenus 

de placements ». Son pendant au niveau des charges est la nature « Charges financières ». L’élément 

principal compris dans les revenus financiers est le revenu des loyers des immeubles locatifs du PF et du 

PA. 

Globalement, les revenus financiers sont supérieurs de 19'511 francs à ceux inscrits au budget. 

Dans le détail les revenus provenant des intérêts sont inférieurs de 24'537 francs à ceux inscrits au budget 

et s’expliquent par la baisse des intérêts moratoires sur les impôts dont le montant total est de 48'982 

francs alors que le montant inscrit au budget était de 72'500 francs, soit une diminution de 23'518 francs 
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Les produits des biens-fonds du patrimoine financier PF sont supérieurs de 10'537 francs à ceux inscrits 

au budget et compensent la baisse des revenus des biens-fonds du patrimoine administratif PA qui sont 

de 10'270 francs inférieurs au montant inscrit au budget. Les gains provenant des ventes de terrains du 

PF de 43'540 francs concernent deux petites parcelles de terrain dans le secteur « chemin de fer » qui 

ont été vendues aux propriétaires riverains attenants audites parcelles. 

Au final, si l’on fait exception des charges liées à la couverture de la perte Bérocad (142'482 francs), les 

revenus du patrimoine financier dégagent un bénéfice annuel net de 194'868 francs. 

Résultat extraordinaire  

Charges extraordinaires Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017    

38 Charges extraordinaires 0.00 0 0 

 

A ce stade des opérations de bouclement aucun montant de charge extraordinaire n’a été comptabilisé. 

Cette rubrique pourrait être utilisée pour alimenter un éventuel crédit de préfinancement.  

Revenus extraordinaires Comptes Budget Ecarts 

    2017 2017    

48 Revenus extraordinaires -34’860.00 85’000 50’140 

 

Les revenus extraordinaires représentent les prélèvements aux réserves. Dans les comptes 2017, trois 

prélèvements de 19'250 francs, 7'140 francs et 8'430 francs ont été effectués aux réserves de 

préfinancement pour neutraliser les charge d’amortissement 2017 du même montant conformément aux 

dispositions prévues dans l’arrêté pris par votre le Conseil général de Saint-Aubin-Sauges en date de 24 

mai 2016 lors de la clôture des comptes 2015. 

4. Investissements 
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Les investissements bruts pour 2017 se montent à 1'494’424.- francs et les investissements nets à 191’619 

francs. Le budget prévoyait un montant total des investissements bruts à hauteur de 3'614’368 francs. 

Cela signifie que le 41.3% du budget des investissements bruts ont été réalisés.  

 

5. Marge d’autofinancement 

 

La marge d’autofinancement pour les comptes 2017 de 687,4 % (80,9% selon le budget 2017) est environ 

dix fois supérieur aux investissements réalisés, il convient toutefois de noter, que cette dernière est 

fortement influencée par les subventions reçues en 2017 pour des investissements 2016 qui se montent 

à 1,3 million de francs. 

 

6. Fortune 

 

La fortune de la commune au 1er janvier 2017 est de 4’8 millions de francs. La réévaluation de biens du 

patrimoine financier qui sera effectuée dans le courant de l’année 2018 va engendrer une plus-value 

suffisante pour consolider la santé financière de la nouvelle commune de La Grande Béroche, raison pour 

laquelle l’attribution du bénéfice de l’exercice à un préfinancement est la solution préconisée par le 

service des finances. 

 

7. Commentaires concernant les principales évolutions budget/comptes 

 

1100 Conseil général 

31320.00 Honoraires de conseillers externes 

En application du principe d’échéance, une provision de 11'000 francs a été comptabilisée pour les frais 

de révision 2017 
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1200 Conseil communal 

31700.00 Frais de déplacement et autres frais 

Cette augmentation s’explique par le nombres de déplacements accrus dans le cadre des travaux de mise 

en œuvre de la fusion et des participations aux diverses séances. Une indemnité forfaire a été versée à 

chaque membre du Conseil afin de couvrir les frais annexes (téléphone autres frais). 

31990.05 Frais de commission Néofusion 

Afin de financier les frais de mise en œuvre de la nouvelle commune de La Grande Béroche, le comité de 

fusion a décidé en date du 15 février 2017 du solliciter les 6 communes à hauteur d’un montant de 9.80 

francs par habitant, soit 2'463 habitants x 9.80 = 24'137 francs. 

 

36350.00 Subventions au entreprises privées 

Le Conseil communal a versé un don de 200 francs à Nez Rouge et a participé au comité référendaire 

RIFRONT (impôt sur les travailleurs frontaliers) à hauteur de 3'695 francs. 

2200 Administration générale 

30 Charges de personnel 

L’augmentation des charges de personnel s’explique par la mise à disposition des nouvelles autorités de 

La Grande Béroche (LGB) d’une collaboratrice avec un taux de 10% pendant 3 mois, l’engagement de la 

Préposée à l’urbanisme de Bevaix à un taux d’activité de 20% durant toute l’année 2017 et d’une aide 

comptable de Bevaix au taux de 20% pour soutenir notre comptable qui a été sollicitée dans les travaux 

de mise en œuvre de la comptabilité LGB d’août à décembre. 

15060 Service du feu, organisation régionale 

Les charges de transferts sont inférieures de 15'898 francs au montant budgétisé suite à une bonne 

maîtrise des coûts par le syndicat. 

21 Scolarité obligatoire 

Globalement les charges de scolarité sont proches des montants inscrits au budget 2017. 

32100 Bibliothèques 

Les charges de fonctionnement sont inférieures de 11'748 francs par rapport au budget. 
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42200 Service de sauvetage 

La part communale au service de l’ambulance est inférieure de 17'080 francs au montant inscrit au budget. 
 

5 Sécurité sociale 

Les charges cofinancées avec l’Etat dans le secteur de l’action sociale baissent de manière sensiblement, 
par contre on constate une augmentation de l’ordre de 27'000 francs dans les coûts liés aux crèches et 
garderies, dans l’ensemble la charge totale du chapitre est inférieur de 52'000 francs au montant inscrit 
au budget 2017. 
 

62 Transports publics 

Globalement les coûts liés au trafic d’agglomération et au Noctambus sont inférieurs de 9'110 francs aux 
montants inscrits au budget 2017. 
 

7 Protection environnement et aménagement  

Les chapitres autofinancés clôturent tous avec un bénéfice (87'678 francs pour l’approvisionnement en 
eau, 16'068 francs pour le traitement des eaux usées, 32'568 francs pour les déchets ménages et 9'965 
francs pour les déchets des entreprises) attribué aux réserves respectives. 

93000 Péréquation financières 

46227.00 Contributions de la péréquation  
 
Cette diminution de 103’438 francs s’explique par une réduction des écarts de ressources fiscales entre 
les communes. Le calcul de la péréquation 2017 se base sur les indicateurs 2015 et 2016, alors que la 
péréquation 2016 était quant à elle basée sur les indicateurs 2014 et 2015. Les indicateurs 2014 des Ville 
de Neuchâtel et du Locle étaient fortement influencés par les bordereaux solde, des personnes morales, 
perçus en 2014 et qui concernaient l’année fiscale 2013. A noter que pour la perception du produit de 
l’impôt 2013, la part des communes était encore calculée avec un coefficient de 100 (77 dès 2014) et que 
l’année 2013 n’était pas influencée par l’abandon du taux plancher entre le franc et l’euro.  

 
Il convient encore de relever que; d'une part, les villes enregistrent une diminution de leurs revenus 
perçus au titre de l'impôt des personnes morales dès 2015 suite à l'harmonisation des clés de répartition 
des impôts entre l'État et les communes, d’autre part, l’évolution de la conjoncture les touche plus 
particulièrement au vu de leur dépendance plus grande à l’impôt des personnes morales que les autres 
communes. 
 

8. Conclusion 

 
En conclusion, nous vous invitons, à accepter les comptes 2017 tels qu’ils vous sont présentés, et vous en 
remercions. 
 
 Sandro Tamburini 
 Administrateur communal 
 
 
Saint-Aubin-Sauges, le 16 mai 2018 

 



Comptes 2017

Bilan condensé situation au situation au
31.12.2017 31.12.2016

10 Patrimoine financier 10'879'366.58 8'827'845.29

100 Disponibilités et placements à court terme 3'532'473.49 644'058.24

101 Créances 2'602'812.08 3'228'850.87

104 Actifs de régularisation 670'338.01 881'193.18

107 Placements financiers 1'537'100.00 1'537'100.00

108 Immobilisations corporelles du patrimoine financier (PF) 2'536'643.00 2'536'643.00

14 Patrimoine administratif 17'530'938.55 18'063'147.65

140 Immobilisations corporelles du PA 17'392'892.45 18'020'269.80

142 Immobilisations incorporelles 138'046.10 42'877.85

20 Capitaux de tiers -17'562'391.60 -17'223'241.63

200 Engagements courants -2'283'511.34 -1'277'391.27

204 Passifs de régularisation -448'947.10 -358'717.20

205 Provisions à court terme -334'433.16 -334'433.16

206 Engagements financiers à long terme -13'674'300.00 -14'431'500.00

208 Provisions à long terme -821'200.00 -821'200.00

29 Capitaux propres -10'261'925.27 -9'667'751.31

290 Financements spéciaux, engagements (+) et avances (-) -1'016'170.24 -988'105.88

291 Fonds -2'487'498.44 -1'886'528.84

293 Préfinancements -1'943'934.00 -1'978'794.00

299 Excédent/découvert du bilan -4'814'322.59 -4'814'322.59

Bénéfice réel -585'988.26 0.00



Comptes 2017

Comptes de résultats Comptes Budget Ecarts Comptes Ecarts
2017 2017 2016

Charges d'exploitation 9'913'484.42 10'171'315 -257'831 9'876'269.46 37'215

30 Charges de personnel 1'640'720.80 1'554'600 86'121 1'613'209.00 27'512
31 Charges de biens et services et autres ch.. 1'788'629.40 1'787'060 1'569 1'521'967.64 266'662
33 Amortissements du patrimoine administratif 723'827.95 898'192 -174'364 728'332.35 -4'504
35 Attributions aux fonds et financements spé.. 148'070.17 123'175 24'895 296'291.52 -148'221
36 Charges de transfert 5'153'512.30 5'322'841 -169'329 5'241'892.85 -88'381
37 Subventions à redistribuer 113'218.80 123'800 -10'581 123'270.10 -10'051
39 Imputations internes 345'505.00 361'647 -16'142 351'306.00 -5'801

Revenus d'exploitation -10'412'226.21 -9'998'272 -413'954 -10'577'220.68 164'994

40 Revenus fiscaux -7'101'678.70 -6'636'840 -464'839 -7'104'891.30 3'213
41 Patentes et concessions -140'924.50 -140'000 -925 -145'027.00 4'103
42 Taxes -2'035'889.57 -1'978'490 -57'400 -1'998'611.66 -37'278
43 Revenus divers -4'019.60 0 -4'020 0.00 -4'020
45 Prélèvements sur les fonds et financemen.. -118'184.21 -113'715 -4'469 -10'277.04 -107'907
46 Revenus de transfert -567'884.63 -659'080 91'195 -861'516.88 293'632
47 Subventions à redistribuer -98'140.00 -108'500 10'360 -105'590.80 7'451
49 Imputations internes -345'505.00 -361'647 16'142 -351'306.00 5'801

Résultat des activités d'exploitation -498'741.79 173'043 -671'785 -700'951.22 202'209

34 Charges financières 498'044.56 528'159 -30'114 547'664.16 -49'620
44 Revenus financiers -550'431.03 -530'920 -19'511 -505'757.21 -44'674

Résultat provenant de financements -52'386.47 -2'761 -49'625 41'906.95 -94'293

Résultat opérationnel -551'128.26 170'282 -721'410 -659'044.27 107'916

38 Charges extraordinaires 0.00 0 0 670'000.00 -670'000
48 Revenus extraordinaires -34'860.00 -85'000 50'140 -19'706.00 -15'154

Résultat extraordinaire -34'860.00 -85'000 50'140 650'294.00 -685'154

Total du compte de résultats -585'988.26 85'282 -671'270 -8'750.27 -577'238



Comptes 2017

Classification fonctionnelle Comptes Budget Ecarts Comptes Ecarts
2017 2017 2016

Fonctionnelle -585'988.26 85'282.00 -671'270.26 -8'750.27 -577'237.99
Total des Charges 10'411'528.98 10'699'474.00 -287'945.02 11'093'933.62 -682'404.64
Total des Revenus -10'997'517.24 -10'614'192.00 -383'325.24 -11'102'683.89 105'166.65

0 Administration Générale 877'886.69 881'516.00 -3'629.31 1'592'608.07 -714'721.38
Charges 1'160'632.86 1'048'100.00 112'532.86 1'774'098.43 -613'465.57
Revenus -282'746.17 -166'584.00 -116'162.17 -181'490.36 -101'255.81

1 Ordre et sécurité publique 234'401.69 286'940.00 -52'538.31 349'569.50 -115'167.81
Charges 352'521.50 377'940.00 -25'418.50 438'068.50 -85'547.00
Revenus -118'119.81 -91'000.00 -27'119.81 -88'499.00 -29'620.81

2 Formation 2'745'142.96 2'798'851.00 -53'708.04 2'765'533.58 -20'390.62
Charges 3'136'441.29 3'203'451.00 -67'009.71 3'139'245.46 -2'804.17
Revenus -391'298.33 -404'600.00 13'301.67 -373'711.88 -17'586.45

3 Culture, Sports, Loisirs et Eglises 337'192.20 357'954.00 -20'761.80 314'817.05 22'375.15
Charges 840'144.75 857'889.00 -17'744.25 696'846.60 143'298.15
Revenus -502'952.55 -499'935.00 -3'017.55 -382'029.55 -120'923.00

4 Santé 91'469.55 108'300.00 -16'830.45 73'063.15 18'406.40
Charges 91'469.55 108'300.00 -16'830.45 73'063.15 18'406.40
Revenus 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

5 Sécurité sociale 1'647'894.36 1'699'800.00 -51'905.64 1'693'977.90 -46'083.54
Charges 1'647'894.36 1'699'800.00 -51'905.64 1'693'977.90 -46'083.54
Revenus 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

6 Transports 894'827.90 920'055.00 -25'227.10 853'277.20 41'550.70
Charges 975'893.50 1'002'055.00 -26'161.50 922'369.40 53'524.10
Revenus -81'065.60 -82'000.00 934.40 -69'092.20 -11'973.40

7 Protection environnement et aménagement 196'051.55 256'617.00 -60'565.45 185'127.81 10'923.74
Charges 1'635'899.75 1'806'190.00 -170'290.25 1'719'782.50 -83'882.75
Revenus -1'439'848.20 -1'549'573.00 109'724.80 -1'534'654.69 94'806.49

8 Economie publique -107'658.50 -106'200.00 -1'458.50 -115'797.39 8'138.89
Charges 80'845.55 80'300.00 545.55 85'775.46 -4'929.91
Revenus -188'504.05 -186'500.00 -2'004.05 -201'572.85 13'068.80

9 Finances et impôts -7'503'196.66 -7'118'551.00 -384'645.66 -7'720'927.14 217'730.48
Charges 489'785.87 515'449.00 -25'663.13 550'706.22 -60'920.35
Revenus -7'992'982.53 -7'634'000.00 -358'982.53 -8'271'633.36 278'650.83


